Fiche n°9 : La declaration d’insalubrité remediable
MODÈLE D’ARRÊTÉ
Modèle d’arrêté d’insalubrité remédiable

Préfecture de 

DDASS 

Arrêté N° x 

Le Préfet du département de 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30, L.1337-4, R.1331-4 à R.1331-11, R.1416-16 à R.1416-21 ;

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L.521-1 à L.521-4 et les articles L.541-2 et L.541-3 (cas des hôtels meublés); 

VU les articles 2384-1, 2384-3 et 2384-4 du code civil [uniquement en cas d’inscription de privilège au stade de l’arrêté d’insalubrité pour les coûts d’hébergement /relogement et/ou de démolition] ;
VU le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent [si l’on souhaite imposer des équipements nécessaires à la salubrité par référence aux caractéristiques de la décence du logement] ;

VU l’arrêté du préfet du … relatif à la composition du conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST);

VU le rapport du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales (ou du directeur du service communal d’hygiène et de santé) en date du ……;

VU l'avis du …. conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST)[ou, le cas échéant, du haut conseil de la santé publique] sur la réalité et les causes de l'insalubrité de l'immeuble susvisé et sur les mesures propres à y remédier ;

VU l’avis de l’architecte des bâtiments de France en date du … [Si les locaux sont situés dans un espace protégé et que sont affectés les éléments extérieurs ou ouvertures] ;

CONSIDERANT que cet immeuble (ou chaque immeuble d’un groupe d’immeubles ou d’un îlot ou groupe d’îlot) constitue un danger pour la santé des personnes qui l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper, (le cas échéant / : ainsi que pour celle des voisins), notamment aux motifs suivants :

…

…

CONSIDERANT que le CODERST/HCSP est d’avis qu’il est possible de remédier
 à l’insalubrité de cet immeuble, ou groupe d’immeubles ou îlot ou groupe d’îlots;

CONSIDERANT dès lors qu'il y a lieu de prescrire les mesures appropriées et leur(s) délai(s) d'exécution indiqués par le CODERST/HCSP ;

CONSIDERANT en outre qu’un/que des logement(s) est/sont manifestement suroccupé(s) et qu’il y a lieu de faire application des dispositions des articles L.521-1 et L.521-3-1, I (troisième alinéa) du code de la construction et de l’habitation [s’il y a suroccupation et que le relogement des occupants doit être assuré] ;
A R R Ê T E
ARTICLE 1

L’immeuble (les immeubles
 ) sis à (adresse complète ) ……….. - références cadastrales – situé(s) à
 (bâtiments, étage …) propriété(s) de M 
 (noms, prénoms) , domicilié(s) à … ou résidant à … (adresse), né le …., à … , situation de famille, propriété acquise par acte du …. reçu par S, ..notaire à … et publié le … volume ….et n° , le cas échéant, les titulaires de droits réels (mêmes sources au fichiers immobilier/ mentions identiques), 

ou de ses ayants droit,

Ou : L’immeuble en copropriété
, situé à (adresse complète ), références cadastrales, état descriptif de division (EDD) publié le ….volume …. acté par maître F , (modifié, le cas échéant par EDD publié ….) et appartenant à :

Lot 1 : M
 (noms, prénoms), né le …, à ….. , état civil, propriété acquise par acte du …. reçu par S, notaire à … et publié le … volume et n° , ou ses ayants droit,

Lot 2 : N (noms, prénoms), né le …, à ….. , état civil, propriété acquise par acte du …. reçu par S, notaire à x et publié le … volume et n°x , ou ses ayants droit,

Ou : propriété de ….. forme de la société, (SCI ou autre), ayant son siége social à (adresse) immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le N° x, représenté par M…, en qualité de (gérant en SCI), adresse, propriété acquise par acte du …. reçu par S, notaire à … et publié le … volume … et n° , ou ses ayants droit,

Ou : L’hôtel (meublé), dénommé ….situé à …..propriété de H, …..ou K, propriétaire des murs/ adresse de domicile, état civil, propriété acquise par acte du …. reçu par S, notaire à xxx et publié le … volume xxx et n°, ou ses ayants droit, exploité par Z, adresse, immatriculé sous le N° x du registre du commerce et des sociétés, sous le n° xx, 

ou ses ayants droit,

est déclaré insalubre avec possibilité d’y remédier. 

ARTICLE 2
Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartiendra au propriétaire mentionné à l’article 1 de réaliser selon les règles de l’art, et dans le délai
 de (à préciser) les mesures ci-après :

- toutes mesures nécessaires pour remédier à…, dans le délai de …mois

· toutes mesures nécessaires pour remédier à …, dans le délai de … mois

· les mesures nécessaires pour supprimer l’accessibilité au plomb, dans le délai de …mois

· [le cas échéant] l’installation, ou la réfection, des équipements suivants nécessaires à la salubrité et définis par référence aux caractéristiques de décence du logement
 (équipements à préciser), dans le délai de …mois
Ce(s) délai(s) cour(en)t à compter de la notification [ou de l’affichage] du présent arrêté.

Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées, l’autorité administrative pourra les exécuter d’office aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1, après mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article L. 1331-29 du code de la santé publique.

ARTICLE 3

La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée qu’après constatation de la conformité de la réalisation des travaux aux mesures prescrites pour la sortie d’insalubrité, par les agents compétents. 

Le propriétaire mentionné à l’article 1 tient à disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation des travaux, dans les règles de l’art.
ARTICLE 4

Compte tenu de la nature (ou de l’importance) des désordres constatés le (ou les) logements susvisés (ou l’immeuble) est interdit à l’habitation à titre temporaire à compter de (date) jusqu’à la mainlevée du présent arrêté d’insalubrité. 

Le cas échéant : Les logements devront être libérés pendant la durée des travaux.

Les locaux visés ci-dessus, (ou à préciser) les locaux vacants (éventuellement à préciser) ne peuvent être ni loués ni mis à la disposition à quelque usage que ce soit, en application de l’article L. 1331-28-2 du code de la santé publique.

Le cas échéant : Compte tenu des risques et désordres … l’immeuble (ou éléments à définir) est également interdit temporairement à toute utilisation.

En cas d’interdiction temporaire d’habiter :

Le propriétaire mentionné à l’article 1 (ou l'exploitant) doit, avant le
 … (préciser la date) informer le maire
, ou le préfet, de l’offre d’hébergement qu’il a faite aux occupants pour se conformer à l’obligation prévue au I de l’article L.521-3-1 du code de la construction et de l’habitation.

A défaut, pour le propriétaire d’avoir assuré l'hébergement provisoire des occupants, celui-ci sera effectué par la collectivité publique, et à ses frais.

ARTICLE 5 [cas de suroccupation du logement nécessitant le relogement définitif des occupants] 

Compte tenu de l’état de suroccupation du (des) ou des logement(s) suivants : 

· … occupé par …

- … occupé par … 

Le relogement définitif des occupants concernés sera assuré par la collectivité publique en application du I de l’article L. 521-3-1 du code de la construction et de l’habitation, sans préjudice de l’obligation pour le propriétaire d'assurer leur hébergement en application de l’article L. 521-1 et du I de l’article L.521-3-1 du même code, ou d’en supporter le coût jusqu’à la mainlevée du présent arrêté. 

ARTICLE 6 [ si l’on souhaite inscrire le privilège spécial immobilier au stade de l’arrêté]

Le coût des mesures d’hébergement en application du présent arrêté est évalué sommairement à … euros. 

Le présent arrêté fera l’objet d’une première inscription au fichier immobilier, à la diligence du préfet, pour le montant précisé ci-dessus, en application des articles 2384-1 et 2384-3 du code civil. 

Si la mainlevée du présent arrêté d’insalubrité a été notifiée au propriétaire mentionné à l’article 1, ou à ses ayants droit, la publication, à ses frais, de cette mainlevée emporte caducité de la présente inscription, dans les conditions prévues à l’article 2384-4 du code civil. 
ARTICLE 7

Le propriétaire mentionné à l’article 1 est tenu de respecter les droits des occupants dans les conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3 -2 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe au présent arrêté.

Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les articles L. 521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe.

ARTICLE 8

Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 ci-dessus ainsi qu’aux occupants des locaux concernés.

Il sera également affiché à la mairie de …… (ou, à Paris, Marseille ou Lyon, de l'arrondissement où est situé l'immeuble) ainsi que sur la façade de l’immeuble.
ARTICLE 9

Le présent arrêté sera publié à la conservation des hypothèques, ou au livre foncier en Alsace-Moselle, dont dépend l'immeuble pour chacun des locaux concernés aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1.

Il sera également publié au recueil des actes administratifs du département. 

Il sera transmis au maire de la commune de …, au procureur de la république, aux organismes payeurs des aides personnelles au logement (CAF et MSA), ainsi qu’aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement du département. 

Il sera également transmis à l’Agence Nationale de l’Habitat et à l’EPCI (compétent en matière d’habitat ou délégataire des aides à la pierre) ainsi qu’à la chambre départementale des notaires.

Si les locaux sont utilisés pour l’exploitation d’un fonds de commerce d’hébergement (hôtel meublé) :

Le présent arrêté sera également publié, aux frais de l’exploitant, au registre public tenu au greffe du tribunal de commerce dans le ressort duquel le fonds est exploité
. 
ARTICLE 10

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de …. 

L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de XXXXX (adresse), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé.

Fait à xxxx, le (date)

Signature du préfet
ANNEXES

Articles L.521-1 à L.521-3-2 du CCH

Articles L.1337-4 du CSP et article L.521-4 du CCH

Article L.111-6-1 du CCH

Observation 

Pour éviter des erreurs matérielles portant sur les données qui doivent être portées sur l’acte à publier au fichier des hypothèques (erreurs qui sont un motif de rejet de la part du conservateur - ce qui entraîne la nécessité de modifier l’acte primitif, avec les risques juridiques liés à cette modification), il est possible de limiter les mentions portées à l’article 1 de l’arrêté au nom et à l’adresse du propriétaire (avec la mention « ayants droit ») ainsi qu’à l’identification précise de l’immeuble (ou des bâtiments concernés de l’immeuble) et de porter les mentions complètes indispensables pour effectuer la publication de l’arrêté sur une attestation distincte apposée en fin de l’acte selon le modèle ci-après : 
« Aux fins de publicité foncière, le(s) bien(s) immobilier(s) dont il s'agit appartien(nen)t à :

( si le propriétaire est une personne physique : 

Monsieur ou Madame NOM
, prénoms dans l'ordre de l'état civil, date et lieu de naissance, nom du conjoint ou situation matrimoniale (célibataire, pacsé, veuf ou divorcé) ;

( si le propriétaire est une personne morale : 

la société DENOMINATION
, forme juridique, siège social.

N° SIREN complété, pour les personnes morales immatriculées au R.C.S., de la mention "R.C.S." suivie du nom de la ville du greffe d'immatriculation.

Date et lieu de déclaration à la Préfecture pour les associations.

Date et lieu du dépôt des statuts pour les syndicats.

Nom, prénoms et domicile du ou des représentants de la personne morale.

Pour tous les biens, mentionner également :

Suivant acte reçu par Maître (NOM DU NOTAIRE), notaire (le cas échéant : associé ou salarié) à (RESIDENCE DU NOTAIRE) le ……(DATE DE L'ACTE) et publié au bureau des hypothèques de …. (lieu), . le … (DATE DE PUBLICATION ) sous la référence VOLUME N°….
 »

Date et signature
Cette attestation de propriété peut être portée à la présente page de l’arrêté en marge de la signature de l’auteur de l’acte et doit être distinguée des formules de certification ci-après.
Formules de certification à apposer sur deux copies de l’arrêté original aux fins de publication au fichier immobilier 

	Pour les propriétaires, personnes physiques 
	Pour les personnes morales

	Le Directeur Départemental des Affaires

Sanitaires et Sociales certifie :

1°) que le présent document contenu sur X(en lettres) pages est exactement conforme à l’original conservé et à l’expédition destinée à recevoir la mention de publication et approuve (X ou aucun) renvoi, (X ou aucun) mot nul ;

2°) que l’identité des parties dénommées dans le 

présent document, telle qu’elle est indiquée à la 

suite de leur nom, lui a été régulièrement justifiée. 

Ville , le 

P/le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales

l’Ingénieur du Génie Sanitaire,
	Le Directeur Départemental des Affaires

Sanitaires et Sociales certifie :

1°) que le présent document contenu sur X (en lettres) pages est exactement conforme à l’original conservé et à l’expédition destinée à recevoir la mention de publication et approuve (X ou aucun) renvoi, (X ou aucun) mot nul ;

2°) que l’identité des parties dénommées dans le 

présent document, telle qu’elle est indiquée à la

suite de leur dénomination, lui a été régulièrement

justifiée au vu de l’extrait K bis de la société

Ville … le

P/le Directeur Départemental
 des Affaires Sanitaires et Sociales

*l’Ingénieur du Génie Sanitaire,


Modèle de mise en demeure

de réaliser les mesures prescrites par un arrêté
d’insalubrité remédiable

Commune de 

Où 

Préfecture de 

Le maire
 de 

Où 

Le préfet de 

Vu le code de la santé publique l’article L.1331-28, L.1331-28-1 et L.1331-29, R.1331-5 et suivants du code de la santé publique,

Vu l’article L.541-3 du code de la construction et de l’habitation (en cas d’établissement d’hébergement) 

Vu l’arrêté d’insalubrité n° en date du …. portant sur (préciser la localisation de l’immeuble concerné,) et notifié le (date) à M. propriétaire, et/ ou à l’exploitant, 
Vu le rapport établi par M ( agent du SCHS, ou de la DDASS) le (date) dont il ressort que les mesures prescrites par l’arrêté d’insalubrité susvisé n’ont pas été réalisées dans le délai prescrit (totalement ou partiellement selon les cas);

Considérant que l’absence d’exécution des mesures prescrites met en cause la santé et/ou la sécurité des occupants / voisins ou empêche le retour des occupants dans leur logement, ou que l’exécution partielle des mesures prescrites ne permet pas de résorber l’insalubrité de l’immeuble, logement, parties communes ….

A R R Ê T E
ARTICLE 1

M. X , (noms, prénoms, adresse), propriétaire
 de … ou ses ayants droits, 

M. Y, M. X , (noms, prénoms, adresse), exploitant de l’établissement d’hébergement, dénommé xxxx, sis à xxx ….. et M. W (noms, prénoms, adresse), propriétaire
 des murs …

M. S, syndic
 (nom et adresse du syndic) de la copropriété de …..( adresse)

Est (sont) mis en demeure d’exécuter les mesures prescrites par l’arrêté d’insalubrité n° en date du ….dans le délai de ( minimum un mois) à compter de la notification du présent arrêté , à savoir : 

[lister les mesures prescrites ou certaines d’entre elles selon ce qu’il reste à exécuter].

Cas d’un immeuble en copropriété :
Le syndic susvisé de la copropriété est tenu de transmettre à tous les copropriétaires la présente mise en demeure dans le délai maximum de vingt et un jours à compter de la réception de celle-ci. 
ARTICLE 2
Faute de respecter la présente mise en demeure dans le délai imparti, les mesures prescrites à l’article 1 ci-dessus seront réalisées d’office par la commune / ou par l’Etat aux frais du propriétaire ou de ses ayants-droits. (ou du propriétaire et de l’exploitant, solidairement tenus à cette obligation
, ou encore aux frais de chacun des copropriétaires de l’immeuble, en cas de copropriété). 

La créance de la commune/ ou de l’Etat/ résultant des frais d'exécution d'office, incluant le coût de l'ensemble des mesures que cette exécution a rendu nécessaires, destinés, notamment, à assurer la sécurité et la salubrité de l'ouvrage ainsi que les frais exposés par la commune/ ou l’Etat/ agissant en qualité de maître d'ouvrage public, le cas échéant, les frais engagés pour assurer l'hébergement des occupants, sera recouvrée comme en matière de contributions directes, et garantie par un privilège spécial immobilier, institué dans les conditions précisées à l’article 3.

ARTICLE 3
Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 ci-dessus.

Il sera affiché en mairie de ……ainsi que sur la façade de l’immeuble
 .
ARTICLE 4
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant Monsieur le maire de xxxx /préfet de xxxx, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de xxxxx dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Fait à …………, le.......

Le maire 
ou le préfet 
ANNEXE : rapport constatant le non respect de l’arrêté d’insalubrité 

Modèle d’arrêté de mainlevée d’insalubrité

Préfecture de

DDASS

Le préfet de 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1331-26 et suivants ;

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L.521-1 à L.521-3-2 ;

Cas d’insalubrité remédiable :

Vu l'arrêté préfectoral du xxx déclarant insalubre remédiable avec (le cas échéant) interdiction temporaire d’habiter ou d’utiliser les lieux, l'immeuble (ou un logement, ou les parties communes, ou un lieu d'hébergement ….) sis (adresse + toutes mentions utiles de localisation), propriété de M. (+/ou le cas échéant, exploité par ….) 

Vu le rapport établi par le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales (ou par le directeur du SCHS) constatant l’achèvement des travaux de sortie d'insalubrité à la date du …….., et exécutés en application de l'arrêté d'insalubrité remédiable susvisé.

ou en cas d’insalubrité irrémédiable :

Vu l'arrêté préfectoral du xxx déclarant insalubre irrémédiable avec interdiction définitive d’habiter et d’utiliser les lieux, l'immeuble (ou le lieu d'hébergement ….) sis (adresse + toutes mentions utiles de localisation), propriété de M. (+/ou le cas échéant, exploité par ….) 

Vu le rapport établi par le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales (ou le directeur du SCHS) constatant la réalisation de travaux de remise en état de l'immeuble ; 

(tous cas) 

CONSIDERANT que les travaux réalisés dans le respect des règles de l’art ont permis de résorber les causes d'insalubrité mentionnées dans l'arrêté préfectoral du………….et que l'immeuble (ou le logement, ou le lieu d'hébergement ….) susvisé ne présente plus de risque pour la santé des occupants ou des voisins;

A R R Ê T E :

ARTICLE 1er
L'arrêté préfectoral N° X du xx déclarant insalubre remédiable [ou irrémédiable] l’immeuble [ou le logement ou les parties communes avec ou sans les logements], ou le lieu d'hébergement (hôtel meublé, foyer …) sis xxxxxxx et portant (le cas échéant) interdiction d’habiter et d’utiliser les lieux est abrogé.

ARTICLE 2

Le présent arrêté sera notifié à M. xxx propriétaire
 / (et autres titulaires de droits réels) et aux occupants [se référer aux personnes visées à l’article L. 1331-27]

Pour publicité au fichier immobilier, porter toutes les mentions utiles (cf. : modèles d’arrêtés d’insalubrité ou sur une attestation attenante). 

Si l’arrêté d’insalubrité ou la mise en demeure a fait l’objet d’une première inscription aux hypothèques ou au livre foncier en Alsace-Moselle en application des articles 2384-1 et suivants du code civil, il faut ajouter les références (date, volume, numéro) de la première inscription, pour en permettre la radiation.

En cas d’hôtel meublé : Le présent arrêté sera notifié à M , exploitant de l’établissement, ainsi qu’à Z, propriétaire (Pour publicité au fichier immobilier, porter toutes les mentions utiles)
Il sera affiché à la mairie de XXXX……ainsi que sur la façade de l’immeuble. [si doutes sur les propriétaires, ou occupants -inconnus, introuvables- ou en cas d’hôtel meublé ]

ARTICLE 3

 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble (ou logement…) peut à nouveau être utilisé aux fins d’habitation. 

Les loyers ou indemnités d’occupation seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra la notification ou l’affichage du présent arrêté.

ARTICLE 4

Le présent arrêté est transmis à la CAF, à la MSA, au gestionnaire du FSL, à l’Agence nationale de l’Habitat.

Il sera également transmis au procureur de la république, et à la chambre départementale des notaires.
ARTICLE 5

Le présent arrêté sera publié à la conservation des hypothèques ou, en Alsace-Moselle, au livre foncier à la diligence et aux frais du propriétaire.

Si les locaux sont utilisés pour l’exploitation d’un fonds de commerce d’hébergement (hôtel meublé) :

Le présent arrêté sera également publié, aux frais de l’exploitant, au registre public tenu au greffe du tribunal de commerce dans le ressort duquel le fonds est exploité
.

ARTICLE 6

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de …., soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA 2 - 14, avenue Duquesne 75350 Paris 07 SP). L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de …. (adresse) dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

A XXXX, le 

Signature Préfet

Formules de certification à apposer sur deux copies de l’arrêté original aux fins de publication
 au fichier immobilier

	Pour les propriétaires, personnes physiques 
	Pour les personnes morales

	Le Directeur Départemental des Affaires

Sanitaires et Sociales certifie :

1°) que le présent document contenu sur X (en lettres) pages est exactement conforme à l’original conservé et à l’expédition destinée à recevoir la mention de publication et approuve (X ou aucun) renvoi, (X ou aucun) mot nul ;

2°) que l’identité des parties dénommées dans le 

présent document, telle qu’elle est indiquée à la 

suite de leur nom, lui a été régulièrement justifiée.

Ville , le 

P/le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales

l’Ingénieur du Génie Sanitaire,


	Le Directeur Départemental des Affaires

Sanitaires et Sociales certifie :

1°) que le présent document contenu sur X (en lettres) pages est exactement conforme à l’original conservé et à l’expédition destinée à recevoir la mention de publication et approuve (X ou aucun) renvoi, (X ou aucun) mot nul ;

2°) que l’identité des parties dénommées dans le 

présent document, telle qu’elle est indiquée à la

suite de leur dénomination, lui a été régulièrement

justifiée au vu de l’extrait K bis de la société.

Ville … le

P/le Directeur Départemental
 des Affaires Sanitaires et Sociales

l’Ingénieur du Génie Sanitaire,


� Inutile et dangereux de mettre des chiffres dans le corps de l’arrêté pour justifier la remédiabilité; ne mentionner que le fait qu’il peut être remédié à l’insalubrité, ce qui n’exclue pas d’informer le Coderst des éléments chiffrés. Il en est, évidemment, différemment si l’on procède à une première inscription du privilège spécial immobilier.


� Sous réserve de l’observation ci-dessous. Voir aussi le guide pratique de la publicité foncière.





� Si l’arrêté concerne un îlot ou un groupe d’immeubles, il est indispensable de viser chaque immeuble et chaque propriétaire et tous les occupants concernés. 





� Plan joint, si nécessaire, notamment lorsque le bâtiment concerné est partie d’un immeuble comprenant plusieurs bâtiments.





� Reprendre exactement les données figurant au fichier immobilier; les données personnelles figurent sur la fiche individuelle de propriétaire.





� Données à reprendre dans la fiche hypothèque, fiche immeuble.





� Reprendre exactement les données figurant au fichier immobilier ; les données personnelles figurent sur la fiche individuelle de propriétaire.





� Les délais peuvent être différents si les travaux concernent des lieux différents (parties communes et parties privatives dans une copropriété) ou sont de nature différente (travaux plomb), sachant que la réalisation partielle des travaux ne permet pas de lever l’arrêté d’insalubrité sauf lorsque les personnes juridiques tenues de faire les travaux sont différentes (syndicat de copropriété et copropriétaires).





� Le II de l’article L.1331-28 permet de prescrire les éléments de confort manquants à la salubrité d’un immeuble aménagé aux fins de logement ; le rapport doit justifier la mesure proposée. 





� Ce délai doit être inférieur au délai de l’interdiction temporaire d’habiter, fixé à l’article 4, pour permettre, dans la mesure du possible, au Préfet/Maire de se substituer au propriétaire défaillant, en respectant le délai fixé à l’article 4.





� A préciser selon les cas, notamment lorsque la commune est délégataire du contingent préfectoral ; dans les autres cas, les services de l’Etat et de la commune doivent s’assurer conjointement du suivi du dossier.


� Mention à prévoir dans les formes qui seront précisées ultérieurement par décret.


� Le NOM est porté en lettres majuscules





� La DENOMINATION est portée en toutes lettres majuscules.





� Attention, le propriétaire peut avoir acquis ou reçu le bien en plusieurs fois (exemple : attestation après décès du précédent propriétaire et licitation faisant cesser l'indivision). Dans ce cas, il convient de citer l'ensemble des titres de propriété du titulaire. 


Cas des immeubles en copropriété : faire mention du règlement de copropriété et de l'état descriptif de division, et de leurs éventuels modificatifs.


� Cette certification peut être faite par un chef de service de la préfecture, selon l’organisation locale.





� Voir note supra.


� La mise en demeure est une mesure faisant grief, susceptible de recours contentieux, aussi est-il proposé de la rédiger sous forme d’arrêté. Elle peut être rédigée sous forme de lettre mais les mêmes éléments devront y figurer. 





� En application de l’art L.1331-29- IV du code de la santé publique, le maire peut effectuer les travaux d’office au nom de l’Etat et donc prononcer la mise en demeure ; à défaut, c’est le préfet qui les exécute ( maîtrise d’ouvrage Etat, DDE sur crédits DDE). Aussi cet arrêté est-il écrit en prévoyant le maire ou le préfet/la commune ou l’Etat. 





� Le propriétaire a pu changer entre la notification de l’arrêté d’insalubrité et cette mise en demeure : il est nécessaire de vérifier au fichier immobilier, à la conservation des hypothèques / il est inutile de reprendre toutes les données figurant dans la fiche du propriétaire, car la mise en demeure n’est pas publiée aux hypothèques ; cependant ces données seront nécessaires pour remplir le bordereau d’inscription ( cf Instruction de la direction générale des impôts 10D-4-07 n° 103 relative à l’inscription du privilège spécial immobilier à la conservation des hypothèques (BOI du 10 septembre 2007).





� Le propriétaire a pu changer entre la notification de l’arrêté d’insalubrité et cette mise en demeure : il est nécessaire de vérifier au fichier immobilier, à la conservation des hypothèques / reprendre les données figurant dans la fiche du propriétaire. 


� En cas de travaux intéressant les parties communes d’un immeuble en copropriété.





� En cas d’établissement d’hébergement, en application de l’art L.541-3 du CCH





� Précaution utile dans tous les cas ; formes prévues en référence à l’art L.1331-28-1 du CSP.


� Attention, le propriétaire a pu changer depuis l’arrêté d’insalubrité primitif : vérifier au fichier immobilier si nécessaire.


� Mention à insérer ultérieurement lorsque les formes de cette publicité auront été précisées.





� S’assurer que le propriétaire n’a pas changé et vérifier, le cas échéant, par demande de renseignements sommaires à la conservation des hypothèques ; si changement de propriétaire, l’arrêté est au nom du nouveau et la certification se fait à son nom.





� Cette certification peut être faite par un chef de service de la préfecture, selon l’organisation locale.





� Voir note supra.
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